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A Fraisans

Inondation et Incendie

L'inondation a causé à Fraisans des dégâts
considérables.

Dans la Grande Rue, on avait constitué
une passerelle au moyen de voitures reliées
entre elles par des madriers.

Le pont de Rans s'est rompu. Deux cents
personnes s'y trouvaient et se sont sauvées
quand il commença à fléchir. Dans la panique,
les curieux se sauvèrent dans des 
directions contraires aux pays qu'ils habitent,
si bien que les gens de Rans se trouvaient
être arrivés à Ranchot et ceux de Ranchot à
Rans. Ils ont dû faire le tour par la forêt
pour arriver respectivement chez eux. La
Vieille Forge a brulé vendredi.

Les routes et les voies ferrées sont défoncées.

Les négociants et les particuliers subissent
des pertes considérables.

Le feu s'est déclaré dans les bâtiments de
l'usine située sur la rive gauche du Doubs,
jeudi vers sept heures du soir. C'était le

moment où la crue commençait à être 
importante. Peu à peu l'eau montait et bientôt
il devenait très difficile de combattre l'incendie.
On essaya de faire néanmoins agir les pompes
et de diriger les lances depuis des barques,
mais ce fut tellement incommode,
qu'on dut renoncer à cette tentative.

Les pompiers durent travailler avec de
l'eau jusqu'à la ceinture, sous l'énergique
direction de leur capitaine, M. Laurent. Leur
activité mérite les plus grands éloges. L'un
d'eux a été blessé.

Pour arriver au théâtre du sinistre, on
finit par installer, au moyen de voitures,
de madriers et de planches, une passerelle
de fortune.

Malgré les efforts des pompiers que 
renforçaient les ouvriers et les habitants,
six corps de bâtiments ont été atteints par
l'incendie, et parmi eux le magasin des expéditions
contenant cinq cent mille kilos de marchandises,
cuivre, clouterie, tréfilerie, préparés pour
l'expédition.

La direction des forges de Franche-Comté 
nous fait connaître que l'incendie n'ayant
point atteint les ateliers situés sur la 
rive droite du Doubs, le travail ne sera
pas suspendu.


